
Informations nécessaires pour l'application du régime de transit commun 
avec la Croatie à compter du 1er juillet 2012

Informations demandées Informations fournies

1. Mentions
a) conforme;
b) …….. (numéro en chiffres);
c) DUPLICATA;
d) “Marchandises T2”;
    “Marchandises T1”
e) “Différences:
excédent : .....
manquant : .....
nature des marchandises : .....
* classement tarifaire
f) Exemplaire T5 présenté
g) “IMPOSITIONS PERCUES”
h) “ENQUÊTE EN COURS”
i)  “n°  de  listes  de  T1  ……(numéros  de  la 
série des listes)”
j)  “n°  de  listes  de  T2  ……(numéros  de  la 
série des listes)”
k) “ACCEPTATION – CHEMINS DE FER”

l)1 “Apuré”
m)1 Marchandises communautaires
n)1 Emballages T1
o)1 Emballages communautaires
p)1 Marchandises hors procédure de transit
q)1 …..(numéro en chiffres)

Hrvatski prijevod
a)zadovoljava;
b) …….. (broj u znamenkama);
c) DUPLIKAT;
d) “T2 roba”;
    “T1 roba”
e) “Razlike:
višak:…………
manjak:………
opis robe:……..
* razvrstavanje u tarifu
f) primjerak T5 podnesen
g) “DAVANJA NAPLAĆENA”
h) “POSTUPAK POTRAGE U TIJEKU”
i) “T1 popis br.……(serijski broj popisa)”

j) “T2 popis br.……( serijski broj popisa)”

k) “PRIHVAĆANJE – ŽELJEZNICA”

l)“Ocarinjeno”
m) roba Zajednice
n) T1 pakiranje
o) pakiranje Zajednice
p) Roba koja nije u postupku provoza
q) …..(broj u znamenkama)

2.  Notification  de  la  liste  des  autorités 
compétentes pour la consultation  (procédure 
TC12 – Manuel transit, partie II, annexe 8.2, 
annexe B)

Carinska uprava Republike Hrvatske Središnji 
ured
A.  von  Humboldta  4a,  10  000  Zagreb, 
HRVATSKA

3.  Notification  de  la  liste  des  cautions 
autorisées  à  délivrer  des  titres  de  garantie 
isolée  TC  32 (Manuel  transit,  partie  III, 
annexe 8.1)

-

1 Les  mentions  reprises  aux  points  l),m),n),o),p),q)  seront  applicables  à  compter  du  1er juillet  2013,  date 
d'adhésion de la Croatie à l'Union européenne.



4.  Notification  du bureau centralisateur pour 
le  renvoi  de  l'exemplaire  n°  5  du  DAU 
(Manuel transit, Partie V, annexe 8.4)

Centralna služba za provozne postupke
Carinarnica Zagreb, Avenija Dubrovnik 11,
10 000 Zagreb, Hrvatska

5.  Notification de la  liste des aéroports et des bureaux de douane de rattachement (Manuel 
transit, partie VI, annexe 8.5) :

1.Zagreb Carinska ispostava Zračna Luka Zagreb
Rudolfa Fizira bb,
10 410 - Velika Gorica, Hrvatska

2. Dubrovnik Carinska ispostava Zračna Luka Dubrovnik,
20213 Čilipi, Hrvatska

3. Split Carinska  ispostava   Zračna  Luka  Split,
Cesta Dr.Franje Tuđmana 96,
 21 217 Kaštel Štafilić, Hrvatska

4. Brač Carinski odjeljak Brač,
21 400 Supetar, Hrvatska

5. Rijeka Carinski odjeljak Zračna Luka Rijeka,
Hamec 1,  51513 Omišalj, Hrvatska

6. Pula Carinska ispostava Zračna Luka Pula,
 Valtursko polje bb, Pula-Valtura, 52000 Pula, 
Hrvatska

7. Vrsar Carinski odjeljak Zračna Luka Vrsar,
Stacija Crljenka bb, 52400 Vrsar, Hrvatska

8. Zadar Carinska ispostava Zadar
Zračna  luka  b.b.,  23222  Zemunik  Donji, 
Hrvatska

9. Osijek Carinska  ispostava  Zračna  Luka  Osijek, 
Vukovarska 67, Klisa, 31000 Osijek, 
Hrvatska

6.  Notification  des  autorités  compétentes 
pour  la  procédure  de  recherche (Manuel 
transit, partie VII, annexe 8.1)

Centralna služba za provozne postupke
Carinarnica Zagreb, Avenija Dubrovnik 11,
10 000 Zagreb, Hrvatska

7.  Notification  des  autorités  compétentes 
pour le recouvrement (Manuel transit, partie 
VIII, annexe 8.1)

Centralna služba za provozne postupke
Carinarnica Zagreb, Avenija Dubrovnik 11,
10 000 Zagreb, Hrvatska

8.  Notification  de la  liste  des  représentants 
nationaux d'Intercontainer et de leurs centres 

-



comptables (Compendium, partie I, titre IV, 
chapitre 3, section 2B)

9.  Notification  de  la  liste  des  bureaux  de 
douane auxquels les informations reprises à 
l'article 83, paragraphe 3, de l'appendice I à 
la convention de transit commun (article 429, 
paragraphe  3,  des  DAC)  doivent  être 
envoyées

9.  Obavijest  o  „Popisu  carinskih  ispostava 
kojima se šalje informacija u skladu s člankom 
83,  stavkom  3,  Dodatka  I  KZPP-a  (članak 
429., stavak 3. UPCZZ-a)

10.  Notification du cachet et des enveloppes 
pour le renvoi de l'exemplaire n° 5 -

11.  Notifications des simplifications reprises 
à  l'article  6  de  la  convention  de  transit 
commun (article 97, paragraphe 3, du CDC)

-

122.  L'information relative  à  la  preuve  du 
caractère  communautaire  des  véhicules  
routiers à moteur (Manuel transit, partie II,  
annexe 8.3) est :

1.  Les  véhicules  routiers  à  moteur  
immatriculés  en  République  croate  sont  
considérés  comme  possédant  le  caractère  
communautaire  lorsqu'ils  sont  munis  d'une 
plaque d'immatriculation.
Les  plaques  d'immatriculation,  en  métal  et  
recouvertes  d'un  film  réfléchissant,  
comportent  l'indication  de  la  région  
administrative et le numéro d'immatriculation  
du  véhicule,  apparaissant  en  noir  sur  fond  
blanc. Les armoiries croates sont situées entre  
l'indication de la région administrative et  le  
numéro d'immatriculation du véhicule.
Par  mesure  d'exception,  les  plaques  
d'immatriculation  des  véhicules  ne  
remplissant  pas  les  conditions  stipulées  
relatives  aux  dimensions  (longueur,  largeur,  
hauteur),  par  exemple  celles  dont  le  poids  
maximum dépasse le poids prescrit ou celles  
dont  le  poids  à  l'essieu  dépasse  le  poids  
autorisé, comportent des lettres et des chiffres  
apparaissant en rouge.
Les  plaques  d'immatriculation  des  véhicules  
appartenant  aux  citoyens  étrangers  
bénéficiant  d'une  résidence  temporaire  ou 
permanente  (véhicules  immatriculés  à  titre  
temporaire,  véhicules  appartenant  aux  
organismes  du  commerce  extérieur,  du 
commerce, de la culture, etc., aux bureaux de  
correspondants des affaires étrangères et aux  

2 Le point 12 sera applicable à compter du 1er juillet 2013, date d'adhésion de la Croatie à l'Union européenne.



correspondants  des  affaires  étrangères  
permanents)  comportent  des  lettres  et  des 
chiffres apparaissant en vert.

2. Les plaques d'immatriculation des véhicules  
appartenant  aux  corps  diplomatiques  et  
consulaires,  aux  missions  étrangères  et  aux 
agences  d'organisations  internationales  en  
République croate et à leurs personnels sont  
de couleur bleue et comportent des lettres et  
chiffres  de  couleur  jaune.  Elles  comportent  
aussi un code pays numérique du pays auquel  
l'agence appartient et la lettre correspondant  
à l'activité de l'agence, par exemple le statut  
de  la  personne  dans  l'agence  et  le  numéro 
d'immatriculation du véhicule.

133. La preuve du caractère communautaire  
des wagons de chemin de fer (Manuel transit  
partie II, annexe 8.4)
Pour l'application de l'article 321 des DAC,  
le numéro de code et la marque de propriété  
de  la  compagnie  de  chemins  de  fer  croate  
sont :

„78“     et    „HŽ“

3 Le point 13 sera applicable à compter du 1er juillet 2013, date d'adhésion de la Croatie à l'Union européenne.


